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C~rrigendm zu rmndat du Cmito 

M. LABBk,NE fait rcnarqucr quli la suite de la'décisian 
prise au c~mrs dc la prmibrc s&.mcc, selon laqucllc les activltbs 
du Conit6 no portoront que sur les cornptos arabes bloQués, 1~ 
net arabe a 6t6 ins6r6 dans lc texte du csmuniqu6 de presse nais 
nm pas dans celui du mandat, 

11 est d&id& que 1~i nandat sera rcctifid cn cons6.qucnco. 

Conpta rendu analytique dc la premiEro &anca 

M,LIFSHTTZ ostim qua 1~ cmptc rendu de la prcni& séance 
e?st tro$ condms6 et qu'il cmvicndrait de rapporter intt5gralol .- 
ment Les observatims dos doux d816gati*ms B c@tte,séance. 11 
accepte do ronettr c un texte dc: ses propres déclarations aux fins 
de rcctifiwtion du cmptz rendu, 

M, WBBiJJE SO d&lara satisfait du conpte rendu do sa propre 
doclaratinn, 

Discussion ,&nch?alo 

M, LIFSWITZ ostirm que 10 Comitd pourrait, sans doute,- 
uxaniner ccrtmin6s quostims avant l~arrivbc d@s experts; son 

G3uverncmnt laa infor?& que 10 nontant total des avoirs bloqu&s 
dans les banques isra~liannas est d'environ 1 million 9OO;OOO 
livres palestiniennes, Il,souh~ito que 10 ucnbrc dgyption 
fournisse les chiffres corrospondûnts, puisque IrEgypta OSt %3 



pays dans’?Loquol les avoirs ‘.arabes bloques‘ -sont 110 plus...iix- 
.- .- 

portants; Si, 1cS. deux~notitants ‘sont 3 peu près égaux? les 
gouvernements pourraient sur-le-champ doclonchcr nutuellemont 

des mesures de deblocage collectif. Sinon, il serait utile 
d’examiner une n6thode de déblocage sur une base individuelle, 

chaque titulaire recevant ses avoirs y porsonnellenont 9 contre 
le deblocage d’un montant Egal au bénéfice d’un particulier 

chez 1faut.m partie, Dans ce cas, il .conviendrait dl élaborer 
les procO’durcs a suivre pour recevoir les dmandes, vérifier 

la propridt6 des avoirs, gtablir un ordre ‘de prioritÉ en cas 
de n6cossit6, et d6terminer les &thodes de déblocage, Il 

convient de toucher les inti!ro’ss& at’do aos inforne? qu”i2.s A 
ont le droit de présenter des demandes , et il’convient égale- 

ment dtbtablir un,nod’xle de demande, uniforne chez les deux 

parties, Pi, Lifshitz esp&re que l’on pourra aborder certaines 

de ces questions im&diatenent attendu qu’il quittera Lausanne 

au début de la senaino suivante et devra normer un suppl&nt 

qui le remplacera au sein du Comité, 

M. LABBAIVE regrette do ne pas encore disposer de renseignes 

nents sur le total dos avoirs bloqués dans les ban$ms Cgyptien- 

nos, Il admet que lfop6ration entiere pourrait être considb- 

rableaent sir?plifi& si les somes qui se trouvent en Egypte 

et celles qui smt bloqu&s en Israël se r&&laient a peu 

pros 6galos; il prdfbre donc, dans l~ensenble, renvoyer la 

discussion après l~arriv& des experts. Il‘ adne t >. toutefois, 
que dans cotte attente, on pourrait gagner du temps en exami- 
nant 10s méthodes h adopter, 

,. 
au cas où il serait nécessaire 

de recevoir des demandes inclividuelXesï 

’ M, LIFSHITZ fait observer quiil convient de recueillir 
certains renseignements 1 auprhs des propri&aires dtavoirs, en 
ce qui concerne la nature des avoirs qui se trouvent dans les 

Etats arabes. Il pourrait 6galenent. $trc nécessaire d’6tabli.r 

une base pmportionnelle’ pour le d6blocage des avoirs particu- 

liers 9 et il faudrait inforracr les propriétaires quiils ne 

pourraient recevoir actuollenent qu’une partie de leurs fonds; 

M.LfUBANE estir~ic que l’on peut se procurer.$, sans difficultd, 
aupr8.s des baique’s, ‘les rcnseignenents visés par X, Lifshitz .- 

‘et relatifs h la, nature dos avoir’s, ToutCfois, il est d’accord 

sur la suggestion de kl. Lifshitz selon laqu.elle il conviendrait 

’ de faim publier par la brosse9 la “:sadi’o, etc on Isragl et 

dans les’ Etats arabes, une d&laration invitant les propri6taireS 



dos conptos bloqu6s h fxournir des détails conplots sur la 
nature dc ces cxlptcs, 

M, SERVOISE (Secrétariat) fait remarquer qu'un tel conm 
mmiqub public dnit venir logiquencnt h la fin des travaux du 
Cocit6 et faim conna~tro les traits essentiels do la proe&dura 
adopt6e. Cette diclaration devrait donc indiquer les conditions 
g6n6ralcs de l'op&ration de d6blecagc afin que les intdross&s 
uuisscnt nottro en balance les avnntaacs et las désavantages I 
et prendra une ddcision; s'il en était nutrencnt, ces dcrnicrs, 
a son avis, seraient peu dispos6s a fournir des dotails relatifs I 
h leurs coizptes, I 

Il est d@cid& que le Sacrbtariat préparera un projet de 
comuniquo que le Conitd 6tudiera au cours d'une s&anco irapres- 
midi, et qui sera classé en attendant l~arriv&c des experts; 

En ce qui conccrnc la dafinition des tlint6ress6stt, 
M, SERVOISE (Sccr&tariat) denandc si elle s'appliquera aux 
nationaux des Etats arabes qui rdsidaiant en Palestine avant 
la guerre et ont 6t6 oblig6s de la quitter par suite de la 
guerre, 

M. LIFSHITZ prdfbro quo, tout au moins pour le nonent prkmt, 
on considère que l'opération ne vise que les Arabes qui sont 
cffoctivonent rQfugi&s, 11 fait observer que, si l'on dlargit 
la base de la question, il serait logique d'&tendro la dbfini- 
tion X certains Juifs qui par suite de la guerre sont b Z~hcuro 
actuelle r6fugi6s venant des Etats arabes, 

M, LABBNE pense, qu18ventuellenent, il sera dispos6 à 
Etendre le définition pour inclure la cat6gori.o nentior&o par 
M, Lifshitz, Pour le noncnt, il preposo que l'on ne prenne pas 
de décision sur la dhfinitim, 

M, SERVOISE (Sccr6tariat) donande i M. Lifshitz de fournir 
une r6partition rmntrant la conposition de la sonne totale qu'il 
a nentionmk corne Etant bloqufse dans les banques isra6lionnes, 


